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AVIS DE CONVOCATION 
 

GF 2013-2014-BIS DOMAINES & PATRIMOINE® 
Groupement Forestier d’Investissement à capital variable minimum de 760 000 € 

3, rue Abbé Meslier 25000 BESANCON 
RCS BESANCON N° 799 857 214 

Les associe s sont convoque s en assemble e ge ne rale ordinaire annuelle le : 
Mercredi 25 juin 2025 à 11 heures 30  

 Au siège, 3 Rue Abbé Meslier – 25000 BESANCON 
a  l'effet de de libe rer sur l'ordre du jour suivant : 

✓ Reddition de comptes du Ge rant ; 
✓ Examen des comptes annuels de l'exercice clos le 31 de cembre 2024 ; 
✓ Approbation du rapport de la ge rance sur l'activite  de la Socie te  au cours de l'exercice clos le 31 

de cembre 2024, et ses annexes ; 
✓ Quitus a  la ge rance ; 
✓ Affectation du re sultat ; 
✓ Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 de cembre 2024 ; 
✓ Rapport du commissaire aux comptes sur les conventions re glemente es ; 
✓ Re mune ration annuelle de la ge rance ; 
✓ Etat des demandes de sortie au titre de l’exercice soumis a  approbation ; 
✓ Constatation du montant du capital social ; 
✓ Approbation des valeurs comptables, de re alisation et de reconstitution au titre de l’exercice clos le 

31 de cembre 2024 ; 
✓ Questions diverses. 

Les documents de vote par correspondance et par procuration sont disponibles au sie ge social ainsi que 
dans les espaces personnels ouverts au nom de chaque associe . Ils peuvent e tre remis ou adresse s a  tout 
associe  qui en fera la demande par lettre simple ou par courriel (communication@sasforestinvest.fr), au 
plus tard six jours avant la date de l'assemble e. 

Les documents de vote par correspondance et par procuration ne seront pris en compte que pour les 
formulaires papiers, comple te s et signe s, parvenus au sie ge social au plus tard la veille de la re union. 

Les participations aux assemble es via les espaces personnels sont valablement prises en compte jusqu'a  6 
heures, heure de Paris, le jour de la re union. 

Les coordonne es du site Internet a  partir desquelles peuvent e tre te le charge s les formulaires de vote a  
distance ou transmis les votes e lectroniques sont les suivantes :  

https://www.domaines-et-patrimoine.fr  

Les associe s ont la faculte  de poser des questions e crites adresse es a  la ge rance et auxquelles il sera re pondu 
lors de l'assemble e, dans les conditions pre vues par la loi et les statuts, et qui pourront e tre envoye es au plus 
tard le quatrie me jour ouvre  pre ce dant l'assemble e ge ne rale a  l'adresse e lectronique suivante : 

communication@sasforestinvest.fr   

Sauf instruction contraire, les procurations et les votes par correspondance reçus pour la premie re 
assemble e restent valables pour toute assemble e ulte rieure, sur convocation portant sur le me me ordre du 
jour. 
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